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Introduction

Si les définitions du risque et d’aléa sont aujourd’hui connues, les notions d’enjeux et de

vulnérabilité restent encore floues. Sous le terme d’enjeux sont principalement regroupés les

personnes, les constructions, les activités économiques, les équipements et les réseaux. Le

terme de vulnérabilité traduit la résistance plus ou moins grande du bien à l’évènement. La

vulnérabilité des biens dépend de leur nature (maison, entrepôt, site industriel, patrimoine,

culturel,  etc..),  de  leur  localisation  et  de  leur  résistance  intrinsèque.  Plus  un  bien  est

vulnérable, plus les dommages prévisibles seront substantiels. 

En effet, le bâti actuel en zone inondable n’intègre le risque ni dans sa structure, ni dans ses

aménagements et encore moins dans ses matériaux, ou  ses équipements. Les techniques

de construction choisies pour des raisons économiques ou par méconnaissance ne sont pas

adaptées au courant, à la hauteur et à la rapidité de montée des eaux. La généralisation

d’équipements  techniques  fragiles  et  coûteux  (cuisine  équipée,  hi-fi),  l’utilisation  de

matériaux sensibles à l’eau comme la laine de verre et l’oubli des règles traditionnelles de

construction ont conduit à une augmentation significative de la vulnérabilité des bâtiments. 

La mitigation est une politique récente menée par l ’Etat, qui vise en la sécurité des

personnes et en la réduction de la vulnérabilité de s biens (rendre le montant des

dégâts le  plus acceptable possible  pour  la société)  en préconisant  des mesures

simples, efficaces et cohérentes.

Ces dernières poursuivent trois objectifs fondamentaux : 

1. Assurer la sécurité des personnes   (elles peuvent se faire par des évacuations soit

par embarcation ou par hélitreuillage) 

2. Limiter les dommages aux biens   (minimiser les travaux de remise en état)

3. Faciliter le retour à la normale   (il s’agit principalement de limiter le délai avant la

réinstallation dans les lieux et de permettre que cette dernière s’effectue dans les

conditions de sécurité et de salubrité. Les travaux de remise en état peuvent être

lourds et coûteux). 

Ces mesures (24 au total) se présentent sous formes de fiches synthétiques. Ces dernières

ont été élaborées à la  suite de nombreuses réflexions d’un groupe de travail  animé par

Claire Boulet-Desbareau, constitué par Bruno Bessis (DGUHC), Fabrice Moronval (DPPR),

Jean-Luc  Salagnac  (CSTB)  ainsi  que  par  le  club  risque  du  Languedoc-Roussillon.  Ces

mesures  ont  pour  but  d’identifier  les  points  faibles  éventuels  d’un  bâtiment  lors  d’une

inondation. Le choix rédactionnel qui a été retenu, privilégie ces prescriptions en terme de

performance,  avec  le  moins  de  détails  directifs  quant  à  leur  traduction  technique.  Leur
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condition  de  mise  en  œuvre  ainsi  que  les  mesures  techniques  qui  permettent  de  les

respecter  ont  été,  le  cas  échéant,  relayées  en  annexes.  Ces  fiches  techniques  (non

exhaustives  et  destinées  principalement  aux  constructions  à  usage  d’habitation),  sont

extraites d’un cahier technique intitulé « Mise en sécurité des personnes dans les bâtiments

existants »  élaboré  en  2004  à  la  demande  et  avec  le  concours  de  la  direction  de  la

prévention des pollutions et des risques du ministère de l’écologie et  du développement

durable. 

Toutefois, la connaissance scientifique et technique ne permet pas encore de préconiser des

mesures  de  réduction  de  la  vulnérabilité  pour  tous  les  éléments  d’une  construction.

Notamment, le comportement aux inondations, et donc la résistance, de certains matériaux

entrant  dans la  réalisation  d’ouvrages tels  que les cloisons  ou l’isolation  est  aujourd’hui

méconnue… Aucun test en laboratoire ni aucune normalisation n’existe aujourd’hui. Seule

l’humidité est donc l’aspersion de gouttelettes pendant quelques heures est prise en compte,

en aucun cas l’immersion pendant plusieurs heures, voire plusieurs jours. Ces thématiques

ne  seront  donc  pas  abordées  dans  ce  catalogue.  Aucune  mesure  préconisée  n’y  fera

référence. 

Nous préciserons à juste titre, qu’il n’existe pas de règles toutes faites permettant de définir

avec justesse les mesures de mitigation adaptées à toutes les situations sans étude préalable.

Dans un souci d’efficacité et de pertinence, il conviendra de préconiser en complément des

mesures, un diagnostic de vulnérabilité du bâtiment.

1. Assurer la sécurité des personnes
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 Faciliter la mise hors d’eau des personnes et l’att ente des secours
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Faciliter la mise hors d’eau des personnes et l’att ente des secours
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Assurer la résistance mécanique du bâtiment
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Assurer la sécurité des occupants et des riverains en cas de maintien dans les

locaux
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Limiter la pénétration d’eau polluée dans le bâtime nt
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2. Assurer la sécurité des personnes  

Limiter la pénétration de l’eau dans le bâtiment
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3. Faciliter le retour à la normale  

Il  s’agit  principalement  de  limiter  le  délai  de  reprise  de possession  des  lieux  dans  des

conditions sanitaires et sécuritaires satisfaisantes. 

Faciliter la remise en route des équipements  

Les  équipements  techniques  comme  le  chauffage  ou  l’électricité  sont  particulièrement

vulnérables aux effets de l’eau. Ils sont indispensables pour une bonne réinstallation dans

les lieux dès le retrait de l’eau. Les travaux de remise en état peuvent être lourds et coûteux.

Une chaudière est le plus souvent irréparable après une inondation. De l’eau stagnante dans

une canalisation électrique la rend dangereuse et inutilisable. 
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Faciliter le nettoyage                                        Faciliter le  séchage

Plan de Prévention des Risques Inondation des communes du bassin versant du Lirou – Catalogue des mesures
techniques de réduction de la vulnérabilité page 18



Glossaire

Affouillement :  Érosion  provoquée  par  le  contact  de  l'eau  à  assez  grandes  vitesses,

correspondant  au  fonctionnement  hydraulique  des  ouvrages,  avec  des  matériaux  de  la

rivière, dont le régime d'entraînement est lié aux vitesses naturelles de la rivière. Le terme

d’affouillement  est  plus général que le  terme de déchaussement :  l'affouillement peut  se

produire dans le lit de la rivière, sur les berges, au pied des ouvrages ou ailleurs, sous l'effet

du courant ou des vagues; le déchaussement, comme le nom l'indique, suppose que l'usure

se produit au pied aval des ouvrages (ou à l'aval des vannes pour les barrages mobiles).

Amélioration :  travaux effectués sur des ouvrages existants qui sans changer leur  usage

offrent des prestations nouvelles et de niveau supérieur.

Arbalétrier : pièce rampante principale d’une ferme (ou fermette) de charpente prenant appui

sur l’extérieur de l’entrait. L’arbalétrier soutient les pannes.

Balcon : plate-forme faisant  saillie sur une façade, fermée par un garde-corps et reliée à

l’intérieur du bâtiment par une ou plusieurs ouvertures permettant le passage.

Balcon-terrasse : balcon servant de toiture à des locaux situés à l’étage inférieur.

Batardeau : dispositif destiné à limiter temporairement l’intrusion de l’eau par les portes, les

portes-fenêtres, les fenêtres en sous-sol, les bouches d’aération d’un bâtiment. Le batardeau

le plus simple se compose d’un cadre métallique formant glissière fixé autour de l’ouverture

et d’un panneau amovible que l’on glisse dans le cadre. 

Bêche : Butée soudée sous une plaque d'embase, et pénétrant dans le béton de fondation

pour résister à un effort horizontal que ne pourrait reprendre le seul frottement dû au contact

acier-béton.

Berceau : Voûte en plein cintre ou autre profil dont les naissances portent sur deux murs

parallèles (berceau cylindrique, annulaire, hélicoïdal).

Charpente :  Ouvrage  en  bois  servant  d'appui  pour  le  plancher,  le  toit,  etc.  

Assemblage des pièces de bois (ossature) d'un bâtiment avant la pose du revêtement. 

Châssis de toit (ou de toiture) : sur une ouverture pratiquée dans une toiture, un châssis est

un  ouvrage  composé  soit  d’un  dormant  fixé  sur  la  toiture  et  d’une  partie  ouvrante

généralement  vitrée  appelée abattant,  soit  d’un  dormant  vitré  ou  translucide  sans  partie

ouvrante.

Chevêtre : pièce de bois ou de métal dont les extrémités s’appuient sur deux solives ou deux

poutres  en  bordure  d’une  trémie  dans  un  plancher  ou  une  toiture.  Le  chevêtre  reçoit

l’extrémité des solives interrompues au droit de la trémie. 

Chevron : pièce fixée sur des pannes ou les arbalétriers des fermettes suivant la ligne de

pente du pan de toiture destinée à porter les supports des éléments de couverture (liteaux,

panneaux de sous-toiture). Le terme de chevron s’applique aussi bien pour la charpente en

bois que la charpente métallique.
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Clapets  anti-retour sont  nécessaires  dans  le  cas  où  généralement  les  eaux  usées

domestiques  sont  évacuées  par  des  réseaux  spécialisés  vers  l’extérieur  où  elles  sont

traitées.  Dès  lors  que  ces  installations  de  traitement,  collectives  ou  individuelles,  sont

inondées, la pression de l’eau peut refouler les eaux usées vers le bâtiment. Ces effluents

peuvent alors ressortir par les évacuations sanitaires (douches, baignoires, cuvettes de WC,

lavabo ou évier). La mise en place d’un clapet anti-retour permet de limiter ces refoulements.

Comble :  Espace qui se trouve dans le faîte d'un bâtiment,  sous les versants du toit,  et

séparé des parties inférieures par un plancher ou une voûte.

Contrefiche : pièce oblique d’une ferme ou fermette qui soulage l’arbalétrier.

Contreventement :  ensemble  d’éléments  assurant  la  stabilité  d’un  ouvrage  vis-à-vis  des

forces horizontales engendrées par le vent, le séisme ou d’autres causes. 

Costière : cadre ou coffre sur lequel est mis en place un châssis de toit au-dessus du niveau

de la couverture. 

Crue : période de hautes eaux, de durée plus ou moins longue, consécutive à des averses

plus ou moins importantes.

Crue de référence : dans le cas des PPRI, la crue de référence est par convention « la plus

forte crue connue »

Décrue : Phase de diminution du débit  après la pointe de crue, pendant laquelle s'opère

l'incision des seuils et le dépôt échelonné des alluvions; le triage de celles-ci est d'autant

plus poussé que la décrue est plus lente.

Echelle meunière (ou de meunier) : escalier droit composé de marches sans contremarches,

supporté par deux limons. 

Entrait : pièce horizontale qui compose la base d’une ferme ou d’une fermette. Solidaire du

pied des arbalétriers, l’entrait travaille en traction et joue le rôle de tirant. 

Event : Toute ouverture qui permet le passage de l'air pour fins de ventilation.

Extension : Accroissement volontaire ou spontané de l'affectation du sol pour une utilisation

urbaine ou rurale.

Façade :  désigne chacune des faces extérieures en élévation d’un  bâtiment  (c’est-à-dire

situées au-dessus du sol). Un bâtiment a donc plusieurs façades que l’on peut préciser sous

diverses dénominations : façade principale (où se trouve généralement l’entrée principale),

façade arrière, façade sur la rue, sur cour, sur jardin. Les façades latérales sont souvent

appelées pignons, surtout lorsqu’elles épousent la forme triangulaire des combles. Pour plus

de précisions, les façades sont repérées en fonction de leur orientation (exemple : façade

Nord-Est, façade Sud-Ouest, etc.). 

Ferme :  assemblage de pièces  dans  un plan vertical  formant  l’ossature triangulée d’une

charpente. 

Plan de Prévention des Risques Inondation des communes du bassin versant du Lirou – Catalogue des mesures
techniques de réduction de la vulnérabilité page 20



Fermette : assemblage de pièces triangulées analogue à celui des fermes mais beaucoup

plus léger, préfabriqué, livré prêt à poser, en travées rapprochées de 0,5 m à 1 m selon le

type de fermettes et le poids de la couverture. Les arbalétriers jouent le rôle de chevrons. 

Flambement (ou  flambage) :  déformation  latérale  d’un  élément  élancé  (mur,  pièce  de

charpente, poteau) sous l’action d’une compression axiale.

Garde-corps :  Barrière  de  protection  formée par  une  série  de  pièces  verticales  légères,

surmontées d'une main courante.

Hélitreuillage : Treuillage à partir d'un hélicoptère 

Inondation : recouvrement d’eau qui déborde du lit mineur ou qui afflue dans les talwegs ou

les dépressions. 

Inondation rapide : correspond à des crues dont le temps de concentration des eaux est, par

convention, inférieur à 12 heures. 

Limon : pièce rampante sur laquelle s’appuient les extrémités des marches d’un escalier.

Loggia : plate-forme couverte située en retrait du nu de la façade. 

Maître d’œuvre : concepteur ou directeur des travaux.

Maître d’ouvrage : propriétaire et financeur de l’ouvrage. 

Matériaux hydrofuges : matériaux résistants mieux aux inondations

Mezzanine : niveau intermédiaire partiel ou total aménagé dans la hauteur comprise entre

deux niveaux ou entre un niveau et le rampant de la toiture. 

Panne : pièce horizontale d’une charpente, la panne repose sur les arbalétriers des fermes

et sert de support aux chevrons ou aux panneaux rigides de couverture. 

Permis  de  construire :  Autorisation  délivrée  par  les  services  de  l'Urbanisme  et  qui  est

nécessaire avant que soient commencés tous travaux immobiliers ou de construction. La

demande est remise au maire de la commune sur le territoire de laquelle seront effectués les

travaux; elle est accompagnée d'un dossier dont les pièces varient suivant les lieux et la

nature de la construction projetée.  Le préfet  peut,  avoir  délivrer  le permis,  soit  rejeter  la

demande par arrêt motivé.

Plate-forme :  Plancher  permanent  construit  au-dessus  du  sol  telle  une  plate-forme  de

chargement,  ou  au-dessus  d'un  plancher  comme  une  tribune  ou  un  dais.  

Plancher et dépôt reposant sur le sol.

Platelage : ensemble de planches ou madriers assemblés bord à bord.

Plan  Local  d’Urbanisme (PLU)  est  un  document  d’urbanisme qui  permet  de  refuser  ou

d’accepter sous certaines conditions un permis de construire, notamment dans les zones

inondables. Il remplace le POS (Plan d’Occupation des sols) en application des modifications

au Code de l’Urbanisme apportées par la loi SRU (Solidarité et renouvellement urbains) su

13 décembre 2000. 
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Plaque de plâtre : Panneau fabriqué en usine, fait d'une couche de plâtre recouverte des

deux côtés par un carton spécial.  Ces plaques servent  à faire des cloisons sèches, des

plafonds, etc.

Refend (mur de) : mur porteur intérieur à un bâtiment. 

Réhabilitation  d’un  bâtiment :  travaux  visant  à  mettre  un  bâtiment  aux  normes actuelles

réglementaires et de confort. 

Rez-de-chaussée : Étage d'un bâtiment qui est situé sensiblement au niveau du sol ou de la

rue.

Solive : longue pièce de bois ou profilé métallique dont les extrémités prennent appui sur des

murs porteurs ou des poutres pour composer l’ossature d’un plancher. 

Surface hors œuvre brute (SHOB) : c’est la somme des surfaces de plancher de chaque

niveau de la construction, calculée à partir du nu extérieur des murs de façade, y compris les

combles et les sous-sols non aménageables, les balcons, les loggias, les toitures-terrasses

accessibles. 

Surface hors œuvre nette (SHON) : elle est obtenue à partir de la SHOB à laquelle on déduit

la  surface  des  combles  et  sous-sols  non  aménageables,  les  surfaces  non  closes,  les

surfaces de stationnement, les surfaces des bâtiments à usage agricole et des serres de

production. 

Trappe : Ouverture à abattant pratiquée dans un plancher, dans un plafond, pour donner

accès à une cave ou à un grenier, une terrasse.

Trappe d’accès : Ouvrage permettant l'accès sur la couverture d'un bâtiment.

Terrasse :  Espace  à  niveau  surélevé  et  ayant  au  moins  un  côté  vertical  ou  taluté.  

Exhaussement du sol obtenu au moyen de matériaux divers maintenus par un ouvrage de

maçonnerie. Levée de terrain en étage, soutenue par un mur.

Toiture : ensemble des éléments qui composent la charpente, d’une part et la couverture et

ses supports (liteaux, panneaux de sous-toiture, etc.), d’autre part. 

Toiture-terrasse : toiture dont la pente est inférieure à 15 % (au-delà, il s’agit d’une toiture

inclinée). 

Trémie :  espace  vide  réservé  dans  un  plancher  pour  le  passage  d’un  escalier,  d’un

ascenseur, d’une gaine technique, d’un conduit  de fumée ou pour y mettre en place une

trappe d’accès. 

Vide sanitaire : Espace vide de faible hauteur compris entre le sol naturel et le plancher du

rez-de-chaussée d'un bâtiment sans cave ou sous-sol.
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